
Programme de parrainage 

Générations

NOUVEAU SUR VOTRE RÉSEAU DE BUS !

1 PLAYSTATION 5

1 NINTENDO SWITCH, 1 VTT

DES SMARTPHONES
& BIEN D’AUTRES LOTS ENCORE

À GAGNER POUR LES PARRAINS*

*Après tirage au sort, sous réserve de la souscription d’ un abonnement annuel par votre filleul
**Sous réserve de la souscription d’ un abonnement annuel par votre filleul. 

Règlement et modalités  d’application du programme SITAC Générations disponibles sur www.sitac.net

POUR VOTRE FILLEUL

1 mois 

d’abonnement

offert**

ABONNÉ SITAC ?

FAITES [RE]DÉCOUVRIR LE BUS 

À VOS PROCHES & SOYEZ RÉCOMPENSÉS !



Qu’est-ce que c’est ?

Parce que SITAC partage l’idée que nos proches sont souvent nos meilleurs conseils,
le programme Générations             offre la possibilité à ses abonnés de tout âge de 
parrainer un proche (familles, amis, collègues…) en l’encourageant à s’abonner au 
réseau SITAC, et en bénéficiant pour cela d’une récompense pour lui et son filleul. 

Comment ça marche ?

1 Playstation 5, 1 Nintendo Switch, 1 VTT, des smartphones, 
et de nombreux autres lots 

(liste complètes des lots attribués disponibles sur www.sitac.net) 

Comment faire pour bénéficier de l’offre parrainage ?

Téléchargez le bulletin de parrainage disponible sur   www.sitac.net  et complétez-le 
avec votre parrain

Rendez-vous en Agence Mobilités pour créer votre carte Simplicités et 
souscrire votre abonnement muni de votre contrat de parrainagewww.lyneo.fr 

Le parrain

Est éligible au rôle de parrain toute personne présentant au moment de la signature du 
contrat de parrainage l’une des conditions suivantes :

- Un abonnement annuel SITAC en cours de validité (réglé au comptant ou par 

prélèvement automatique)

- Une antériorité d’au moins 8 mois d’abonnement mensuels SITAC (consécutifs ou non) au 
cours des 12 derniers mois
Le nombre de filleuls attribué à chaque parrain n’est pas limité.

Le filleul

Est éligible au rôle de filleul toute personne présentant au moment de la signature du 
contrat de parrainage les conditions cumulatives suivantes :
- Être âgé de 18 ans révolus
- Ne disposer d’aucun historique d’abonnement SITAC au cours des 6 derniers mois
- Souscrire à l’occasion du parrainage un abonnement annuel (au comptant ou par 
prélèvement automatique)

Qu’est-ce qu’on gagne ?

Pour le filleul
Un mois d’abonnement offert 
à l’issue de votre période initiale d’engagement de 1 an

Pour le parrain Tirage au sort en janvier de chaque année

À Gagner
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